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ORDINATION DU PRÊTRE

On prépare pour cette ordination l'huile des Catéchumènes, le calice

" fp^^hf '''lîrf^H
''*°* * î'*^"*,

f* !]?"'*'*•' '* "'«tte de pain, le bassin po.ir
les ablu. ions des ma ns

. . L'ordination des Diacres terminée, le Pontife'sassiedaucoin de l'Epitre. On chante le Trait, etc., puis le PonfeTient au milieu de l'Autel, et l'Archidiacre dit à hiute yoix :
" Que ceuxqui doivent recevoir l'Ordre de la Prêtrise s'approchent.

" L'Archidiacre pn?8ente alors les Ordinands au Pontife et dit :
"

Révérendissime Père, la sainte Eglise catliolique, notre Mère, vouademande d'élever ces Diacres, ici présents, aux fonctions du Sacerdoce.
Le Pontife : Savez-vous s'ils en sont dignes ?

.„ fAR^'hidiacbe
: Autant que la faiblesse humaine permet de le connai.

tre, je sais et j'atteste qu'ils sont dignes de cette office.

Le Pontife : Rendons grAccs à Dieu.

«K
i;"PpNTIFE s'adresse AU CLEROÉ ET AU PEUPLE, ET DIT: No8 très

r„'!!fi V *' P"*9q"« If8 raisons d'espérer ou de craindre sont commune»
î«tfS«il«»*iî'^

passagers, les sentiments de ceux qui ont les mêmes Inté-rets doivent être les mêmes. Ce n'est pas en vain que les Pères ont établi

l^ïnir?" " '^^"''^ï '*'^"'"*
f
«"* *»"» ^«*^''°t être préposés au service de

\^^aJù " Peupîe même serait consulté : car ce qui, dans leur vie et leurconduite est quelquefois ignoré de la multitude, peut être connu d'unnetlt nombre d autres pewonnes, et sans contredit il est plus facile d'obéir

Ln« A
**" ^ ^^^ ordonné, quand par un témoignage favorable, on a con-senti à son Ordination

. La vie de ces Diacres qui par la grâce de Dieu, vont

Sï\^**H,°1 ÎT,^*'"';
«.«'é^x^mplaire, autant^que je puis en juger, elle •été awéable à D eu et digne, ce semble, d'un plus haut rang dans l'EgliseMais dans la crainte qu'un seuF ou un petit nombre ne soit éearé par laprévention ou l'affection, il faut demander l'avis d'un grand nombre. Dites

Î2™ H™?**"* ""t ?."® ^*l"'
"^«* ""' '«"'' ^'« «t '«""•» mœurs, ce que vouspensez de leur mérite

; et en leur donnant votre suffrage pour le Sacerdoce

AÂfJ^S' P*"***' ''^
''r* " «il»* ^'S«"' ^t "« P«û8e2 pas à ce que vous ferait

iS}»l P'!?''^f'if
quelque affection particulière Si âonc quelqu'un a contreeux une révélation importante à faire, au nom de Dieu et pour la gloire de

5ie pa*l"sL conditîoS.
*"""" <=o°«a«<=e et qu'il parle, cependant qS'il n'ou-

4lt.M^®
Pontife s'arrête un moment, puis s'adressant aux Ordinands, Il

«.«Jl^' ^\^^ ^^'*' ." ^^ moment où vous allez être consacrés Prêtres, annli.

^^«\1?^\^
recevoir dignement cette charge nouvelle, et ensuite à Vous en

K^ïlïf ^ÎIh"/.!"?'^^ f•'Ç"^
^'^'^^'"'j La fonction d'un Prêtre est d'oflJir

deïrïoWr /t î?i ^^?*'°'''
i«,

P«"P>«' de présider à l'assemblée des Adèle»,

fil^i «if ®K ^% ''*^"^?J; ^ ?" "^««^ ""« "*'°te profonde qu'il faut mon
î«onf„™inH^^"'^ ^^«î'"' ^' " '•"* *!"« 1«" *'"« ^« Sacerdoce se rendeïtrecommandables par des mœurs pures, par une constant* pratique de la jua-


